
 

                                                                                                                                                                                          
  

    

  
 
 

 
 
Directeur de course : Daniel FAIVRE 
Traceur : Gaëtan POIRSON parrainé par Christian ROBERT 
Contrôleur : Daniel FAIVRE 
Arbitre régional : Michel STRIBEAU 
Contact concurrents : faivredan@wanadoo.fr   
Carte : Port sur Saône, Le Bois des Combes   Echelle: 1/10000ème 
Terrain : Grande hêtraie plus ou moins dense, avec quelques zones de résineux. Relief doux fait de talwegs   
souvent humides. Forêt globalement claire avec quelques zones d'exploitation pourvues de ronces. 
Accueil : Le jour de la course, derrière gymnase de Port sur Saône  à partir de 8H00 
Départs : Départs entre 10H00 et 12H00 (fixés par l’organisateur sur les circuits compétitions)  
Course : Course réalisée avec le logiciel informatique Sportident  
Circuits et Catégories : H20 à H55 : circuit A, D20 à D55 : circuit B, H16/H18 ,H60 et + : circuit C, D16/D18, 
D60 et + : circuit D, H14/D14,: circuit E , H12/D12 : circuit F , H10/D10 : circuit G ,  jalonné : circuit Jal. 

 
Fléchage :      Entrées Port sur Saône sur RN19  
Distances :     Parking – accueil : 0 à 200 m 
                       Accueil – départ : 1100 m 
                       Accueil – arrivée : 500 m  
 
Inscriptions:  Par mail :  faivredan@wanadoo.fr  jusqu’au 12/03/2015  
 
Règlement à l’ordre de : VHSO et à adresser à Daniel FAIVRE, 5 impasse des Châtelaines 70800 AINVELLE 
 
Tarifs licenciés FFCO – UNSS  - UGSEL :    19 ans et + : 7.00 €                
                                                         18 ans et - : 5.00 €                
                                     Famille : 5 €/personne  
Tarifs non licenciés : Idem licenciés + Pass’Orientation : 2.00€ 
 
Possibilité de s’inscrire sur place sur des circuits d’initiation sans chronométrage. Sur les circuits chronométrés,  
il est nécessaire de présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course 
d’orientation en compétition datant de moins d’un an.  
 
Résultats: sur place, ils seront transmis par mail aux responsables de club. 
 
 
 
       

Course organisée avec l’aimable autorisation des communes de Port sur Saône, Scye et Grattery, 
et le support de la Ligue de Franche-Comté  de Course d’Orientation. 

 

                                                  


